


 
PRESENCE AU CONSEIL 

Début de la séance : 18h00 



 
Le quorum étant atteint (15 voix délibératives), Mme la Principale déclare la séance ouverte. 

Madame Marie-Hélène BELLINGHERY présente Madame Maud KOSMICKI, qui lui succédera au poste de 

cheffe d’établissement à la rentrée prochaine et qui assiste à ce conseil d’administration en tant qu’invitée. 

 

1. Désignation du secrétaire de séance 
 
 

Mme Alexandra DAUGA sera secrétaire de séance. 

 

2. Adoption du PV du Conseil d’Administration du 15 avril 2025 
 

Annexe 1 

 
Vote : 

Présents :  16 Votants :  15 Abstention : 1 

Pour :  14 Contre : 0 
Blancs ou 

nuls : 
0 

 

Acte administratif n°42 

 

3. Convention groupement commandes alimentaires 2026 
 

Annexe 2 

Présents :  16 Votants :  15 Abstention : 0 

Pour :  15 Contre : 0 
Blancs ou 

nuls : 
0 

 

Acte administratif n°41 

 

 

 

 

 



 
4. Convention constitutive d’un groupement commandes alimentaires avec le CD40 

 

Annexe 3 

Vote : 

Présents :  16 Votants :  15 Abstention : 0 

Pour :  16 Contre : 0 
Blancs ou 

nuls : 
0 

 

Acte administratif n°40 

 

5. Avenant n°3 à la convention objectifs et moyens avec le CD40 
 

Annexe 4 

Vote : 

Présents :  16 Votants :  15 Abstention : 0 

Pour :  15 Contre : 0 
Blancs ou 

nuls : 
0 

 

Acte administratif n°39 

 

6. Autorisation de recrutement des AED pour l’année scolaire 2025-2026 
 

5,7 équivalent temps plein. 

Vote : 

Présents :  16 Votants :  15 Abstention : 2 

Pour :  13 Contre : 0 
Blancs ou 

nuls : 
0 

 

Acte administratif n°38 

 

Le Conseil Départemental ne renouvelle pas la convention pour l’assistant pédagogique numérique. 

 



 
7. Don amicale des élèves pour San Sébastian 

 

Le Conseil d’administration autorise le chef d’établissement a accepté le don de 510 euros de la part de 

l’amicale des élèves du Cap pour financer une partie de la part famille de la journée des 3èmes à San Sebastian 

le 12 mai 2025. 

Vote : 

Présents :  16 Votants :  15 Abstention : 0 

Pour :  15 Contre : 0 
Blancs ou 

nuls : 
0 

 

Acte administratif n°37 

 

8. Budget définitif San Sébastian 
 

Annexe 5 

Vote : 

Présents :  16 Votants :  15 Abstention : 0 

Pour :  15 Contre : 0 
Blancs ou 

nuls : 
0 

 

Acte administratif n°36 

 

9. Décisions budgétaires modificatives pour information 
 

Intégration des lignes 2 COFI et 2 ERGO correspond aux achats en cofinancement avec le CD40 

Pour rappel, les achats en cofinancement pour 2025 sont : 

Cofinancement à hauteur de 60% : 

Au service AP : Livres pour le CDI et Sac de transport pour mannequins PSC. 

Au service ALO : Taille-haie + batteries et 30 tables individuelles et 30 chaises pour classes 

Au service OPC : Trancheur pour le service restauration 

 

Le CD40 finance à 100% l’achat de deux chariots d’entretien des locaux. 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
10. Bilan de la restauration scolaire 2024 

 

Annexe 6 

 

11. Auto-évaluation de l’établissement – résumé 
 

Le bilan sera prochainement publié sur le site du collège. 



 
Dans le cadre de la démarche d’auto-évaluation de l’établissement, 1293 personnes ont été invitées à participer 

à l’enquête.  

Toutefois, seuls 24 participants ont répondu.  

Toutes les catégories étaient représentées sauf les élèves. 

La démarche d’autoévaluation consiste à faire le diagnostic de l’établissement et s’interroger sur les 

améliorations possibles. 

Les retours recueillis mettent en lumière plusieurs points positifs. En premier lieu, les élèves se disent heureux 

au sein de l’établissement, ce qui témoigne d’un climat scolaire favorable. Le cadre de vie est également perçu 

de manière très positive, reflétant les efforts constants menés pour garantir un environnement serein et propice 

aux apprentissages. 

Sur le plan pédagogique, la liaison école-collège, déjà bien engagée, est à poursuivre afin de renforcer la 

continuité des apprentissages. En revanche, un travail reste à initier et structurer autour de la liaison collège-

lycée, afin d’accompagner au mieux les élèves dans leur parcours. 

Par ailleurs, l’auto-évaluation a mis en évidence la nécessité d’harmoniser les techniques d’évaluation entre 

enseignants. Cet effort vise à apporter plus de clarté et de lisibilité aux familles comme aux élèves, et à garantir 

une évaluation plus cohérente et équitable. 

En ce qui concerne la communication avec les familles, celle-ci s’effectue essentiellement via l’outil Pronote. Il 

est rappelé que le collège ne sollicite en aucun cas la création de groupes WhatsApp ou de tout autre réseau 

social pour la diffusion d’informations.  

Ce rappel s’inscrit également dans le cadre du respect de la réglementation sur la majorité numérique, fixée à 

15 ans. 

 

12. Bilan du projet Culture en Herbe 
 

Annexe 7 

 

13. Questions diverses 
 

Questions diverses des représentants des parents d’élèves : 

Objet : Demande de création d’un espace PRONOTE dédié aux représentants FCPE 

Madame la Cheffe d’établissement, 

Conformément aux dispositions des articles D111-6 à D111-9 du Code de l’éducation, les représentants élus 

des parents d’élèves doivent disposer de moyens adaptés pour exercer leur rôle au sein de la communauté 

éducative, notamment l’accès à des outils de communication à destination des familles. 



 
Dans ce cadre, et au regard de la place centrale qu’occupe aujourd’hui la plateforme PRONOTE dans la vie 

scolaire, nous sollicitons la création d’un espace PRONOTE dédié aux parents d’élèves élus de la FCPE 

au sein du collège Cap de Gascogne. 

Un tel espace permettrait : 

 d’identifier clairement les représentants des parents dans chaque classe, 

 de faciliter les échanges entre familles et parents délégués, 

 de diffuser les informations relatives à la représentation parentale et à la vie associative. 

Plusieurs établissements en France ont d’ores et déjà mis en place ce dispositif, dans le respect du cadre 

réglementaire et de la confidentialité des données. Il s’inscrit dans l’esprit de coopération et de transparence 

prôné par les textes, et contribuerait à renforcer le lien entre les familles et l’établissement. 

Nous vous demandons donc de bien vouloir inscrire cette demande à l’ordre du jour du prochain Conseil 

d’administration, afin qu’elle puisse faire l’objet d’un vote formel, comme le permet le règlement intérieur du 

CA. 

Réponse de Mme BELLINGHERY : Il y a déjà une pastille avec un lien sur le site du collège pour permettre 

aux parents de joindre la FCPE. Mais il est possible de créer un espace Pronote à la rentrée prochaine. 

 

Questions diverses émises par le personnel du collège et recueillies par les membres du CA : 

1- Serait-ce possible de connaître nos EDT avant la pré-rentrée afin de vérifier notamment des 
incohérences horaires pouvant s’y trouver ? 
 

Les EDT seront terminés pour leur première version courant juillet et transmis à la cheffe d’établissement qui 

prendra ses fonctions le 1er septembre 2025. 

Les ajustements de rentrée et les services partagés ne sont pas encore tous connus.  

Nous ne savons pas qui seront les deux professeurs de français remplaçantes provisoires et les professeurs 

d’anglais .  

D’autre part , les emplois du temps sont donnés le jour de la pré rentrée avec la possibilité de proposer des 

modifications pendant 15 jours. 

 

2- Serait-ce possible de fixer dès la distribution des EDT les heures « quinzaine » dans certaines 
matières ? que les enseignants (par exemple en langue) n’aient pas un créneau semaine de bloquer 
au lieu d’un simple créneau quinzaine. Cela apporterait plus de souplesse dans la création des EDT 
et ne contraindrait pas les enseignants à fixer eux-mêmes le créneau quinzaine durant lequel le cours 
aura bien lieu.   
 

J’avais la première année placé les créneaux que les professeurs ont modifié à la rentrée.  

J’ai donc fait le choix de leur confier la responsabilité.  

Je comprends qu’il faut donc recommencer dans l’autre sens. 

Attention de ne pas allonger la pause méridienne ou de la raccourcir pour sa gouverne personnelle. 

 

3- Serait-ce possible d’inclure les devoirs faits dans les emplois du temps des élèves de 6ème (puisque 
c’est obligatoire) et des autres classes également ? 
 
 



 
Les devoirs faits sont obligatoires en 6ème et en fonction des besoins dans les autres classes. 

Pour cela il est nécessaire d’établir un diagnostic des besoins. 

Elles sont placées soit sur du sous service ou financées par du PACTE. 

A la question sur des groupes possibles en 6ème, dans ce cadre, il est répondu que cela implique le volontariat 

et le bonne volonté des professeurs. 

A ce jour , nous n’avons pas de précision sur l’enveloppe de financement. 

 

La séance est levée à 19h30. 

Un pot est offert aux membres présents. 



ANNEXE 1



 
PRESENCE AU CONSEIL 

Début de la séance : 18h00 



 
Le quorum étant atteint (16 voix délibératives), Mme la Principale déclare la séance ouverte. 

Mme  BELLINGHERY présente Mme FABRE, Fondé de Pouvoir, invitée pour la présentation du compte 

financier. 

 

1. Désignation du secrétaire de séance 
 

Mme Nathalie CHALAMEL sera secrétaire de séance. 

 

2. Adoption du PV du Conseil d’Administration du 13 mars 2025 
 

Annexe 1 

 
Vote : 

Présents :  17 Votants :  16 Abstention : 1 

Pour :  15 Contre : 0 
Blancs ou 

nuls : 
0 

 

Acte administratif n°33 

 

3. Compte financier 
 

Mme CERVEAU présente le rapport de gestion (annexe 2). 

Les ressources financières et dépenses des différents services du collège sur l’année 2024 sont détaillées : 

activités pédagogiques, administration et logistique, vie de l’élève, service restauration et hébergement, les 

opérations en capital. 

Commentaires et questions des membres du CA : 

Le Conseil Départemental des Landes prend à sa charge le montant de la redevance spéciale avec le SIETOM. 

Mr TAUZIN, maire, demande si l’établissement effectue le tri des déchets. Mme CERVEAU répond que le 

papier et le cartons sont déjà triés dans tous l’établissement. Le SIETOM s’est déplacé sur site également pour 

étudier la faisabilité de la mise en place d’une borne de tri du plastique/métal. Ce projet devrait voir le jour. 

Nous trions déjà beaucoup, mais il y a encore des axes d’amélioration. 

Concernant le service SRH, Mr TAUZIN, maire, demande le prix des repas pour les élèves. Mme CERVEAU 

répond que le prix est de 4,46 euros pour une élève au ticket. Pour les élèves au forfait (il n’y a que des demi-

pensionnaires 4 jours dans l’établissement), le prix du repas revient à 3 euros. 



 
Mr HOSSARD, représentant des parents, demande s’il y a un repas végétarien par semaine. Mme CERVEAU 

répond que oui, c’est la loi. Mr HOSSARD demande s’il est toujours le jeudi et Mme CERVEAU lui répond que 

non, le jour n’est pas fixe.  

Mr HOSSARD souhaite savoir si un enfant végétarien peut manger à la cantine tous les jours. Mme CERVEAU 

indique que Mr LAPEYRE, chef de cuisine, est très attentif et à l’écoute des élèves. Il peut parfois s’adapter en 

fonction des élèves. Cela dépend des demandes. 

 

Mme FABRE, fondé de pouvoir, présente le compte rendu comptable (annexe 3).  

Commentaires et questions des membres du CA : 

Mme FABRE explique que le taux de recouvrement des créances a augmenté en 2024. Ce phénomène est dû 

à l’arrêt du prélèvement automatique suite à la mise en place d’OPALE. Le prélèvement automatique sera 

remise en place mais ce ne sera pas possible à la rentrée 2025. 

Mme TARDY, représentante des professeurs, demande s’il y a un intérêt à avoir un FDR important. 

Mme FABRE, fondé de pouvoir, répond que non pas forcément, mais c’est une sécurité pour faire face aux 

imprévus aussi. 

 

Conclusion de l’ordonnateur par Mme BELLINGHERY (annexe 2) 

Mme BELLINGHERY remercie Mme FABRE et Mme CERVEAU pour leur travail et la préparation de ce compte 
financier. 

 
Vote Adoption du compte financier 2024 : 

 

Présents :  17 Votants :  16 Abstention : 0 

Pour :  16 Contre : 0 
Blancs ou 

nuls : 
0 

 

Actes administratifs n°31 et 35 

Vote de la ventilation du résultat : 

 

Présents :  17 Votants :  16 Abstention : 0 

Pour :  16 Contre : 0 
Blancs ou 

nuls : 
0 

 

Acte administratif n°32 



 
Mme FABRE quitte le Conseil d’Administration. 

 

4. Cofinancement et prélèvement sur les fonds de roulement 
 

Présentation des projets d’achats en cofinancement avec le Conseil Départemental des Landes pour 2025 : 

Cofinancement à hauteur de 60% : 

 Livres pour le CDI : 1 488,08 € 

 Sac de transport pour mannequin PSC : 263,04 € 

 Taille-haie + batteries : 1 067,20 € 

 Trancheur pour le service restauration : 2 832 € 

 30 tables individuelles et 30 chaises pour classes : 5 438,52 € 

 

 Un banc extérieur, 60 % CD40 et 40 % amicale des élèves 

 Le CD40 finance à 100% l’achat de chariot d’entretien des locaux 

 

Demande de prélèvement de 4 500 € sur les fonds de roulement pour effectuer ces achats. 

Avis favorable de l’agent-comptable 

 

      

 

 

 

 

 

 

 

Présentation de la Décision Budgétaire Modificative pour vote : 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

Les 4 500 € sont répartis comme suit : 

 2667,20 en ALO 

 700 en AP 

 1132,80 en OPC 

Mr HOSSARD, représentant des parents, demande s’il y a un projet d’achat de prothèses mammaires pour 

transformer les mannequins masculins en mannequins féminin dans le cadre de la formation secourisme PSC 

afin que les élèves puissent s’entrainer aux massages cardiaques avec ces particularités physiques. 

Mme CERVEAU répond que cette demande n’a pas été formulée par les formateurs PSC de l’établissement. 

 

Vote : 

Présents :  16 Votants :  16 Abstention : 0 

Pour :  16 Contre : 0 
Blancs ou 

nuls : 
0 

 

Acte administratif n°30 

 

  
5. Don pour l’UNSS 

 

Le Conseil d’Administration accepte de faire un don de 200 euros au profit de l’UNSS football pour aider à 

financer le déplacement à Langueux pour participer à la finale des championnats de France. 

Mr TAUZIN, maire, indique que la mairie pourra également attribuer une subvention sur demande écrite et 

après validation par une commission. 



 

 

Une cagnotte en ligne a été ouverte et est accessible depuis le site internet du collège. 

Vote : 

Présents :  16 Votants :  16 Abstention : 0 

Pour :  16 Contre : 0 
Blancs ou 

nuls : 
0 

 

Acte administratif n°29 

 

6. Questions diverses 
 

Questions des personnels : 

 Concernant le cofinancement et les projets d’achat cités lors du CA du 10 Mars 2025, a-t-on eu des 

retours favorables de la part du CD ? Qu’en est-il de l’avancée du projet « banc de l’amitié » ? 

Mme CERVEAU répond qu’il faut attendre le retour de la commission de CD40. Les années passées, les 

retours étaient vers la fin mai. 

Concernant le « banc de l’amitié », l’achat du banc a été proposé au cofinancement, donc en attente du retour 

de la décision du CD40. Un premier devis a été fait concernant le scellage (780 euros). 

Mr TAUZIN, maire, conseille de demander des devis aux sociétés EIFFAGE et COLAS qui font des travaux en 

ville actuellement. 

 Pour faire suite au précédent CA et à la question de la DGH : a-t-on un retour de la motion des 

enseignants ainsi que des propositions de DGH annexées ? 

Mme BELLINGHERY répond qu’elle n’a pas reçu de réponse par rapport à la motion. 

Les deux BMP ont été attribués et les enseignants concernés ont été informés. 

 

Mme BELLINGHERY annonce que Mme Kosmicki Maud est nommée sur le poste de principale du collège 

Cap de Gascogne à compter du 01 septembre 2025. Elle sera invitée au prochain CA. 

 

La séance est levée à 19h30. 
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Rapport du 
Compte financier 2024 

 

Compte rendu de l'Ordonnateur 
 
 
 

SOMMAIRE : 
 

I. Présentation de l’établissement 
1. Ressources humaines 
2. Ressources financières 

II. Les recettes et les dépenses globales 
1. Les recettes  
2. Les dépenses 

III. Les recettes et les dépenses par service 
1. Le service AP 
2. Le service ALO 
3. Le service VE 
4. Le service SRH 
5. Le service OPC 

IV. Les bourses nationales 
V. La viabilisation 

VI. Conclusion de l’ordonnateur 
 
 
 
Le rapport du compte financier 2024 rend compte de l’exécution du budget voté au mois de novembre 2023. 
 
 

I. Présentation de l’établissement 
 
Situé à 20 km au sud-ouest de Mont-de-Marsan, préfecture des Landes, le collège Cap de Gascogne compte 

443 élèves, répartis en 17 divisions et 1 dispositif ULIS à la rentrée scolaire 2024/2025 dont 439 demi-pensionnaires.  
Le collège dépend de l’agence comptable du lycée Gaston Crampe à Aire sur l’Adour. 
 
 
1. Ressources humaines 

 
L’établissement fonctionne grâce aux compétences du personnel suivant pour une masse financière qui avoisine les 3 
M€ : 
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- 1 principale 
- 1 secrétaire générale d’EPLE 
- 1 conseillère principale d’éducation 
- 2 secrétaires administratives 
- 30,87 ETP enseignants  
- 8 assistants d’éducation à partir de septembre 2024 
- 1 assistant pédagogique numérique 
- 23 assistants d’élèves en situation de handicap rattachés au PIAL 42 
- 1 infirmière 
- 1 assistante sociale (poste libre) 
- 8 agents techniques territoriaux 

 
Tous les enseignants, le personnel de direction et les élèves (4e et 3e) sont dotés d’ordinateurs portables 

individuels par le Département des Landes. 
 
 
2. Ressources financières 

 
 

 Le Conseil Départemental des Landes :  
- La dotation globale de fonctionnement DGF. 

Pour 2024 elle s’élève à 102 832 € soit 8 176 € de plus que celle de 2023.  

 
 

- Subvention pour les déplacements vers les installations sportives : 2600 € pour 2024. 
- Participation à des investissements en co-financement avec le collège (à hauteur de 60% en 2024). 

 
 L’Etat : 

- Verse les bourses des collèges, les crédits du programme 230 alloués aux fonds sociaux et les aides 
pour l’achat de matériel adapté. 

- Assure la rémunération des enseignants, des AESH, du personnel administratif et de santé. Mais 
seules les rémunérations des assistants d’éducation sous-contrat apparaissent dans le budget du 
collège en VE. 

- Verse les crédits globalisés du programme 141 (manuels scolaires, carnets de correspondance, 
droits d’auteur et de reprographie, …) 
 

 Les familles et les commensaux : 
- Recettes du service de restauration et hébergement, participation aux voyages scolaires 

 
 dons des associations 
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II. Les recettes et les dépenses globales 
 
 
Le budget prévisionnel de l’année 2024 a été présenté en équilibre entre les recettes et les dépenses. 

Il a été modifié par deux décisions budgétaires modificatives (DBM) soumises au vote du Conseil 
d’Administration : 

DBM n°3 du 25.04.2024 : prélèvement sur les fonds de roulement d’un montant de 8 000 € pour les achats en 
cofinancement dont la répartition a ensuite été modifiée par la DBM n°2400003 du 04.11.2024. 

 

1. Les recettes globales  
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2. Les dépenses globales 

 
On note une importante augmentation des dépenses du service AP en 2022. Cela s’explique par la reprise des projets 
pédagogiques et notamment le voyage scolaire à Vieux Boucau. En 2023, l’augmentation est encore plus significative 
et s’explique notamment par la réalisation de 3 voyages scolaires (Dordogne, Alméria et Soustons). En 2024, il n’y a 
pas eu de voyages scolaires, d’où la baisse significative des dépenses de ce service. 
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III. Les recettes et les dépenses par service 
 
 

1. Le service Activités pédagogiques 

 12667,73 € de la Dotation Globale de Fonctionnement ont servi à financer l’achat du matériel nécessaire 
pour l’enseignement, le transport pour les sorties à Séviac et Eauze, à Claracq, à Bordeaux (CNRD) et 
Brassempouy, l’organisation du forum des métiers, la convention chorale APEME et la convention des 
Routes de l’orientation, les ateliers cuisine EPHAD/Eco-délégués, l’organisation du concert au Cloître des 
Jacobins, les carnets de correspondances, … 

 1630,53 € de la Dotation Globale de Fonctionnement ont été utilisés pour le CDI (Achat de livres en 
cofinancement, mise à jour des abonnements, logiciel) 

 Dans le cadre du cofinancement, le Conseil Départemental a pris en charge 814,92 € pour l’achat de 
livres pour le CDI. 

 La subvention pour les déplacements sportifs a permis de régler les 2 600 € de factures de transport pour 
les ateliers EPS au stade, les navettes pour la piscine et le cross. 

 Les crédits d’Etat ont été utilisés à hauteur de 1618,43 €. Ils ont permis de financer le concours 
kangourou des Mathématiques (696 €), une représentation théâtre de la compagnie Hecho en Casa 
(916,43 €) et une partie des carnets de correspondances (6€). 

 7070,88 € de la DGF ont permis de financer le domaine reprographie (location photocopieur, cout copie, 
consommables, papier,…). 

 

 

Les reliquats de crédits LOLF du programme 141 au 31 décembre 2024 se montent à 10 093,19 € : 
 

 1 733,46 € en 13MS pour l’achat de manuels scolaires 
 7 489,56 € en 13ADP, autres dépenses pédagogiques 
 870,17 € en 13EAC, éducation artistique et culturelle 

DGF 
80%

Crédit d'Etat "LOLF"
6%

Cofinancement CD40
3%

Subvention 
déplacements sportifs

10%

Familles
1%

Recettes service Activités pédagogiques
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2. Le service administration et logistique 
 

 
Le Conseil Départemental des Landes apporte la principale source de financement de ce service 
avec : 

 81 532 € dans le cadre de la DGF 
 16 566 € pour la viabilisation dans la cadre d’une subvention 
 6696,31 € dans le cadre des achats en cofinancement 

 
Les autres recettes sont : 

 6952,26 € de trop perçu de l’ASP (Agence de service et paiement) datant de 2014 à 2021 
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 La viabilisation représente le premier pôle de dépense du service 57 % (cf partie IV de ce rapport consacré à 
la viabilisation). 
 

 La logistique, 31% des dépenses de ce service, comprend les affranchissements postaux, les frais de 
téléphonie, les fournitures administratives, les produits infirmiers, les produits d’entretien, les frais bancaires, 
les licences Pronote ainsi que l’entretien du véhicule de service. 
 

 Les contrats de sécurité obligatoires représentent 7 % des dépenses de ce service. 
  

 Les frais de maintenance dans l’établissement sont assez faibles cette année, encore plus que l’année dernière 
et représente 2% du service ALO. En effet l’efficacité de l’agent de maintenance permet de maîtriser le budget 
(achat de pièces détachées seulement).  
De plus le Conseil Départemental des Landes a pris à sa charge des travaux relevant du propriétaire 
(Construction d’une dalle sous les composteurs, portillon électrique avec visiophone pour sécuriser l’accès au 
collège, changement des vitrages de la verrière devant la salle d’étude, ajout d’un arrêt d’urgence général 
électrique, déplacement de la vie scolaire à l’entrée du collège avec mise en conformité, baie vitrée ouvrante 
et réfection de la façade ainsi que divers travaux électriques ). 
 

 Le Conseil Départemental des Landes prend à sa charge la redevance spéciale du SIETOM (collecte des 
déchets)  pour un montant d’environ 8 000 €. 

 
 Dans le cadre du cofinancement, le Conseil Départemental a pris en charge 6 067,57 € pour l’achat d’un 

souffleur sur batterie, de casiers pour les élèves et de poufs pour le CDI (60%) et de 628,74 € pour du matériel 
ergonomique pour le nettoyage des vitres et des surfaces difficiles pour les agents (100%). 
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3. Le service Vie de l’Elève :  
 

 
En 2024, ce service a été financé par l’Etat et regroupe le fonds social, le matériel adapté et surtout les salaires 

des AED.  
 
En 2024, 3 270,99 € de fonds sociaux ont été distribués pour aider les familles à payer leurs créances de 

cantine.  
Le reliquat de cette subvention de 1 815,19 € sera utilisé pour aider les familles en 2025. 
 
Les achats de matériel adapté sont retranscrits dans ce service. Les demandes initiées par la MDPH, sont 

soumises à l’accord du Rectorat qui décide du montant de la subvention accordée. En 2024, 6202,48 € de matériel 
adapté ont ainsi été financés au profit de 4 élèves. Depuis la rentrée de septembre 2022, la procédure a évolué. Les 
élèves de 6ème, avec une nouvelle notification de la MDPH, sont dotés d’un ordinateur par le Conseil Départemental 
des Landes si ce matériel fait partie de la demande de matériel adapté. Il y a un reliquat de 3,89 € en 16ADE. 

 
La part des salaires des AED est intégrée au service VE depuis 2018. Seul les salaires des AED sous-contrat 

apparait dans le budget depuis la rentrée 2023 soit 155 269,35 € en 2024. 
 
 

 
 
 
 

4. Le Service Restauration et Hébergement 
 

 
Ce service relève juridiquement de la collectivité Territoriale de rattachement qui établit le règlement et fixe les tarifs. 
Il est autofinancé par la participation des familles et des commensaux. 
 
La majorité des collégiens déjeunent à la cantine. Le forfait DP4 ramène le prix du repas à 3 € au lieu de 4,46 € pour 
un repas élève occasionnel. 
La participation des familles au forfait représente 89 % des recettes de ce service. 
 

SERVICE VIE DE L'ELEVE 2024

Salaire AED Matériel adapté Fond social
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Les personnels de l’établissement sont facturés en fonction de leur statut (4,46 € ou 3 €). Les commensaux extérieurs 
sont au tarif de 7,33 €.  
Une convention de partenariat entre le département et le collège permet aux agents départementaux rattachés à 
l’UTD de Saint-Sever de manger au self. Le tarif de leur repas est fixé à 4,46 € dont une partie est prise en charge par 
le Département. 
 
Ces repas commensaux représentent 10 % des recettes de ce service en 2024. 

 

 
 
 

La principale dépense du service de restauration est l’achat de denrées alimentaires. Le collège adhère au groupement 
d’achats piloté par Gaston Crampe. Cela permet au cuisinier de maintenir un coût repas raisonnable tout en proposant 
des plats de qualité.  

 
Les autres dépenses qui impactent le résultat du service de restauration sont : 

• La logistique qui permet de fonctionner au quotidien  
• La viabilisation.  
 

Le reversement à la collectivité a été supprimé en 2024 (le taux était fixé à 0,7% en 2023 et 12% en 2022). 
 

Le Conseil Départemental estime le montant des charges de fonctionnement à 25% en 2024 (contre 21,5% en 2023 et 
19,5% en 2022). 
 
Il reste donc 75% des recettes pour l'achat de denrées alimentaires à cuisiner. 
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Une décision budgétaire modificative pour information (DBM 22) a été validée fin décembre pour ajuster à la réalité 
des recettes pour un montant total de – 4 641,84 € par rapport aux prévisions.  
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Dans le cadre du cofinancement, le Conseil Départemental a participé à hauteur de 1478,88 € pour l’achat de chariots, 
d’un cuvier, d’une cuve encastrable et d’un réchaud électrique (60%). 

Le Conseil Départemental a financé l’achat de deux Variocooking au service restauration ainsi que tous les frais liés au 
travaux électriques nécessaire à leur mise en place. 

 

 

Le Conseil Départemental préconise une part assiette d’un montant minimum de 2,25 €. 
 
Les dépenses en 2024 pour l’achat de denrées alimentaires s’élèvent à 125 590 €.  
58 755 repas ont été servis, ce qui ramène la coût assiette à 2,14 €. 
 
La totalité des dépenses pour 2024 du service SRH (170 360,43 €) divisée par les 58 755 repas servis représente un 
coût repas global de 2,90 €. 
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Le collège de Saint-Sever s’inscrit dans une démarche constante d’amélioration du service restauration. 
 
En novembre 2023, le service restauration de notre établissement a obtenu le niveau II de labellisation "Ecocert En 
Cuisine" grâce à l’implication de l’équipe qui travaille en restauration et se mobilise autour du chef de cuisine porteur 
du projet. Le niveau I avait été obtenu en décembre 2021. 
Ce label récompense les établissements de restauration collective qui introduisent des produits bio, locaux et sains 
dans l'alimentation de leurs convives. Entrent notamment en compte l'utilisation de produits biologiques et locaux 
dans les menus, la qualité des repas servis (saisonnalité des produits, cuisine faite maison, ...), la gestion écologique 
des sites (la lutte contre le gaspillage alimentaire, l'utilisation d'éco détergent, ...) et la communication auprès des 
convives. 
 
En 2024, plus de 35 % des achats étaient des produits locaux, plus de 30 % des produits bio (l’objectif étant de 20 %). 
L’objectif de 50% de produits Egalim a été presque atteint avec 49,85 % au 31 décembre 2024. 
 
 

5. Les Opérations en capital :  

 

En 2024, un batteur-mélangeur et un coupe-légumes ont été achetés pour le self ainsi qu’une plateforme forme 
individuelle roulante légère. 
Ces achats ont été financés en partie par un prélèvement sur fonds de réserve et en co-financement avec le 
Département des Landes pour un montant total de 4 252,80 € (dont 2 551,68 € pris en charge par le CD40). 
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IV. Les Bourses Nationales :  
 

Le déploiement d’OP@LE a eu lieu en septembre 2024. 

Le budget 2024 a donc été réalisé sous GFC en respectant au maximum les préconisations de l’instruction codificatrice 
M9-6 version OP@LE.  

Le service des bourses nationales (SBN) n’apparait plus dans le budget initial (le paiement des bourses se fait en 
opérations pour comptes de tiers et n’ont plus aucun impact sur la comptabilité budgétaire).  

 

 

 
 

Les bourses des collèges sont déduites des factures des repas, le reliquat est reversé aux familles. 
 
 

 
V. La viabilisation 

 
La viabilisation représente le deuxième pôle de dépenses de l’établissement après les denrées alimentaires. 
 
En 2023, le coût de l’électricité et du gaz a considérablement augmenté. 
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Le collège a pu y faire face grâce à une subvention du Conseil Départemental des Landes d’un montant total de 24 200 
€ (67% pour le service ALO et 33% pour le service SRH) et un prélèvement sur les fonds de roulement de 
l’établissement. 
 
En 2024, une subvention du CD40 de 16 566 € a permis de financer une partie de la viabilisation sur le service ALO. 
 

 

 
 
En 2024, la viabilisation représente un total de 76 994 € (contre 84 150 € en 2023 et 46 747 € en 2022) : 

- 30 907 € pour l’électricité (contre 41 579 € en 2023 et 21 980 € en 2022) 
- 39 337 € pour le gaz (contre 36 559 € en 2023 et 18 415 € en 2022) 
- 6750 € pour l’eau (consommation et tarif relativement stable par rapport à 2022 et 2023) 

 
La consommation d’électricité a diminué de près de 19 % en 2024 par rapport à 2023 (baisse de 7% en 2023 par rapport 
à 2022). 
On constate une baisse significative de la consommation de gaz de plus de 20 % en 2023 par rapport à 2022, et une 
hausse de 8 % de la consommation de gaz en 2024 par rapport à 2023. 
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VI. Conclusion de l’ordonnateur 

 
Le résultat de l’exercice 2024 est très satisfaisant et correspond à l’approche sincère émise lors de l’élaboration du 
budget. 
 
L’établissement est en mesure de faire face aux imprévus et d’investir pour améliorer la vie quotidienne des usagers 
et de contribuer à l’ouverture culturelle et sociale des élèves. 
 
Le Conseil Départemental des Landes apporte un soutien logistique et financier avéré, indispensable au 
fonctionnement et au rayonnement de notre établissement.  
 
La gestion est très saine et les investissements proposés sont nécessaires et justifiés. 
 
Le taux de recouvrement des créances, malgré l’arrêt du prélèvement automatique, est très satisfaisant. 
 
Cependant le fonds de roulement peut paraitre élevé puisqu’il est de 126 jours, sachant qu’il est recommandé plutôt 
un délai de trente jours. Il est constitué pour la plus grande partie du SRH. 
 
Nous recevons de plus en plus de personnes extérieures du département et de manière régulière ce qui nous permets 
de proposer toujours plus de qualité à nos élèves et aux membres du personnel. 
 
Nous allons poursuivre les investissements dans plusieurs domaines en 2025.  
 
Ils vous ont été présentés. 
 
Cette excellente gestion permettra de suivre au plus près les projets pédagogiques, renforcer le bien-être de la 
communauté scolaire et de contribuer favorablement au climat scolaire de l’établissement. 

 
 
 
 
           La Principale                                                                                       La secrétaire générale   
Marie-Hélène BELLINGHERY                                                                       Emilie CERVEAU  
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Collège CAP DE GASCOGNE 
–

ST SEVER
Compte financier 2024

Le compte financier est le compte rendu de la 
gestion budgétaire et comptable de l’année 2024. Il 
fait apparaître un résultat de fonctionnement, qui 
est la différence entre les recettes et les dépenses. 
Ce résultat est ensuite intégré dans les réserves du 
collège.

Il fait l’objet de deux votes:
- son adoption, avec ou sans réserves (écrites);
- l’affectation du résultat aux réserves.

ANNEXE 3
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INDICATEURS FINANCIERS
• Lors de la réforme du cadre budgétaire et 

comptable de novembre 2012, cinq indicateurs 
ont été établis, afin d’uniformiser les indicateurs 
de tous les établissements et permettre un suivi 
sur plusieurs années de la situation financière.

• Ces indicateurs sont exprimés en jours de 
fonctionnement afin de tenir compte de la taille 
de l’établissement. Le total des dépenses est divisé 
par 360 jours, ce qui donne un coût quotidien: 
1 320,19€ par jour en 2024 (1628,06 € en 2023). 
Pour information, la moyenne est de 1 000,00€ 
pour les collèges et 1 500,00€ pour les lycées.

EXECUTION BUDGETAIRE
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1 – LE RESULTAT 
• C’est la différence entre les recettes nettes et les 

dépenses nettes de l’établissement (section de 
fonctionnement). C’est un indicateur assez large 
qui inclut les opérations pour ordre 
(amortissements, variations de stock)

le résultat est positif de 34 511,07€
• Il se décompose de la manière suivante: 
au service général: un résultat positif de 

1 208,38€. 

à la restauration: un résultat positif de 
33 302,69€. 

2 – LA CAPACITE 
D’AUTOFINANCEMENT

• Capacité d’autofinancement: c’est la part du 
résultat qui dégage de la trésorerie, autrement 
dit c’est le résultat financier.

• Amortissements réels: -6 430,17€ :c’est le constat 
de la perte de valeur des biens, achetés sur fonds 
propres.

• CAF 2024: Résultat – Amortissements réels

•40 941,24€
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VENTILATION DU RESULTAT

SERVICES Montants au
31/12/2023 Résultat 2024 Montant

au 31/12/24
Prélèvements 
pour
investissemt

Extourne 2023 
non utilisée-
excédent

Résultat net 
2024

Montants au
31/12/2024

COLLEGE

Réserves immobilisées 23 269,24 € -6 430,17 € 16 839,07 € 1 701,12 € 18 540,19 €

SG Réserves disponibles 20 634,33 € 7 638,55 € 28 272,88 €- 1 701,12 € 26 571,76 €

TOTAL 1 208,38 € 1 208,38 € 45 111,95 €

Stock de denrées 3 805,35 € 671,96 € 4 477,31 € 4 477,31 €

SRH Réserves disponibles 99 261,98 € 32 630,73 € 131 892,71 € 131 892,71 €

33 302,69 € 33 302,69 € 136 370,02 €

146 970,90 € 34 511,07 € 181 481,97 € 34 511,07 € 181 481,97 €

LE BILAN
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Le Bilan chiffré

Créances ½ pension :      
6 857,01€

Bourses nationales :        
-911,65€

Perte manuel scolaire: 
22€

ACTIF MONTANT PASSIF MONTANT

ACTIF IMMOBILISE CAPITAUX PROPRES

immo incorporelles 0,00  Réserves 146 970,90  

Insatallations 
techniques

82 465,59  52 943,49  29 522,10  Résultat de  l'exercice 34 511,07  

Autres 
immobilisations 
corporelles

0,00  

Subventions d'investissement reçues 10 981,91  

TOTAUX 82 465,59  52 943,49  29 522,10  

ACTIF IMMOBILISE 29 522,10  SOUS TOTAL CAPITAUX 192 463,88  

FONDS DE ROULEMENT 162 941,78  

Dettes Fournisseurs 17 476,94  

Stocks denrées alimentaires 4 477,31  Reliquats subventions Etat 15 131,60  

Créances clients 6 857,01  Reliquats subventions CD40

Etat et collectivités territoriales -911,65  Autres dettes 330,78  

Autres créances 22,00  

ACTIF CIRCULANT 10 444,67  DETTES 32 939,32  

BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT -22 494,65  

TRESORERIE 185 269,44  Trésorerie passive -31,99  

Compte 
régularisation 135,00  

TOTAL ACTIF 225 371,21  TOTAL PASSIF 225 371,21  

3- LE FONDS DE ROULEMENT

• Le fonds de roulement :
C’est la différence entre les ressources stables et les emplois
stables du collège.
Il représente la marge de manœuvre du collège: la somme des
réserves disponibles et du stock: 162 941,78€

AU 31/12/2024

FONDS DE 
ROULEMENT Réserves disponibles 26 571,76 €

SG Stock de denrées 4 477,31 €

SRH Réserves disponibles 131 892,71 €

TOTAL FDR 162 941,78 €
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3- LE FONDS DE ROULEMENT
Son évolution

• Il représente 126 jours de fonctionnement (contre 77 jours l’an
dernier). Il se situe au dessus du minimum préconisé (30 jours).
Le collège peut fonctionner 126 jours sans apport de trésorerie.
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Evolution Fonds de roulement

• Composition du FDR: Afin de pouvoir mobiliser le fonds de 
roulement pour conserver une autonomie financière, le collège doit 
limiter la valeur des stocks et des créances augmentant ainsi les 
réserves disponibles. 

3- LE FONDS DE ROULEMENT
Sa composition

Créances Stocks Provisions Cautionnements Autonomie
financière

€5 967,36 €4 477,31 

€152 497,11 

Composition du fonds de roulement
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3- LE FONDS DE ROULEMENT
L’évolution de sa composition
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€152 497,11 
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Evolution structurelle du fonds de roulement
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4- LE BESOIN EN FONDS DE 
ROULEMENT

• Le besoin en fonds de roulement: On utilise les
données du bilan de la partie « circulante ». C’est la
différence entre la trésorerie et le fonds de
roulement. Il mesure le besoin de financement lié à
l’activité de l’établissement.

• Besoin en fonds de roulement 2024: -22 359,65€

• Le collège n’a pas de besoin car il dispose de
ressources financières suffisantes.
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4- LE BESOIN EN FONDS DE 
ROULEMENT
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La trésorerie: 185 301,43€ c’est le montant au crédit 
du compte bancaire du collège au 31/12/24, auquel 
on ajoute les encaissements (chèques) en attente et 
on déduit les paiements en cours. 

Il représente 144 jours de fonctionnement (au dessus 
du seuil préconisé de 60 jours). Le collège a pu régler 
toutes ses dépenses, sans difficulté, tout au long de 
l’année.

5- LA TRESORERIE
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EVOLUTION DE LA TRESORERIE
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TRÉSORERIE

Le taux de charges à payer: 0,09% des factures 
restent à régler au 31/12/24. Elles sont intégrées 
dans les dépenses 2024 et payées en 2025. Cet 
indicateur informe sur l’avancement dans 
l’exécution budgétaire 2024.

Le taux de non recouvrement: 3,39% contre 
1,82% l’an dernier;  il représente les sommes qui 
restent à encaisser pour la restauration et les 
voyages. Ce taux a augmenté en raison du 
passage à Opale et l’arrêt du prélèvement 
automatique.

Indicateurs complémentaires
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Conclusion: Les indicateurs financiers sont favorables, 
la situation financière reste bonne et permet au collège 
de financer ses projets sur ses fonds propres.  
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CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDE 
POUR L’ACHAT DE DENREES ALIMENTAIRES 

ANNEE 2026 

Vu le décret 2018-1075 du 3 décembre 2018, portant Code des Marchés Publics, et 
notamment l’article 14. 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES 
 
D’une part, 
Le Lycée Gaston Crampe -  2 avenue des Droits de l’Homme et du Citoyen – BP 39 – 
40801 AIRE SUR L’ADOUR Cedex,  
Représenté par M. Vincent BARON, Proviseur de l’établissement,  
Délibération du Conseil d’Administration en date du  
 
et d’autre part, 
 
Nom et adresse de l’établissement adhérent :  
Représenté par : 
Délibération du Conseil d’Administration en date du  
 
Il est convenu ce qui suit 
 
Article 1 - Objet  
Le groupement de commandes a pour objet de permettre à chacun des adhérents, pour 
ce qui le concerne, de passer, avec le ou les titulaire(s) retenu(s) à l'issue d'une 
procédure groupée, un marché pour l'achat des produits suivants : 

 
LE SURGELE HVE 

Lot 1a Surgelés – Entrées Chaudes et desserts 

Lot 1b Surgelés – Viandes Et Plats 

Lot 1c Surgelés – Poissons Et Produits De La Mer 

Lot 1d Surgelés – Légumes Et Fruits 

Lot 1e Surgelés – Le végétal 

 

LA VOLAILLE FRAICHE LOCAL, HVE ET LABELLISEE 

Lot 2 Volailles Fermières Fraiches – Fermier Et Conventionnel 

 

FAMILLE CHARCUTERIE, SAUCISSERIE, VIANDES 

Lot 3a Charcuterie Saucisserie Conventionnelle 

Lot 3b Charcuterie Saucisserie Viandes – PORC NOIR 

Lot 3c Viande Porcine Fermière 

Lot 3d Viande Bovine Fermière 

Lot 3e Viande Ovine Fermière 

 

FAMILLE  PRODUITS LAITIERS 

Lot 4a Produits Laitiers 

Lot 4b Fromages vache brebis - artisanaux 

Lot 4c Fromages chèvre -  artisanaux 

 

LE POISSON FRAIS 

Lot 5 Poissons Frais et produits de la mer 

 

ANNEXE 2



L’EPICERIE   

Lot 6a Epicerie 

Lot 6b Huiles Vierges : Tournesol, Colza (Bio) 

Lot 6c Le végetal 

 

FAMILLE  FRUITS ET LEGUMES FRAIS LOCAUX ET HVE 

Lot 7 Fruits Et Légumes Frais Locaux et HVE 

 

LE BIO 

Lot 8a BOF et Produits Laitiers BIO 

Lot 8b Epicerie BIO 

Lot 8c Viandes BIO 

Lot 8d Fruits Et Légumes Frais BIO 

Lot 8e Fruits et Légumes Surgelés BIO 

Lot 8f Viandes et Plats Surgelés BIO 

 

LE PAIN 

Lot 9a Pain Frais Et Viennoiserie – Secteur Geaune - St Sever  - Hagetmau  - Aire Sur 

L’Adour 

 

Article 2 - L'établissement coordonnateur 
 
L'établissement coordonnateur est le Lycée Gaston Crampe, établissement siège du 
groupement régi par la présente convention. 
Le coordonnateur est chargé de la gestion de la procédure de passation du marché.  
À ce titre, le coordonnateur : 
- centralise les besoins des adhérents, exposés au moyen des états de besoins Excel ; 
- choisit la procédure de passation du marché, conformément aux dispositions du code 
des marchés publics ; 
- rédige les cahiers des charges (CCP, bordereau des prix, ...), l’avis d’appel public à la 
concurrence et le règlement de la consultation ; 
- gère les opérations de consultation normalement dévolues à la Personne Responsable 
du Marché (envoi aux publications, envoi des dossiers aux candidats, réception des plis 
de candidatures et d'offres, ...) ; 
- convoque les différentes commissions et en assure le secrétariat ; 
- informe les candidats du sort de leurs candidatures et offres ; 
- transmet à chaque adhérent  les cahiers des charges, le règlement de consultation, 
l'avis de publication, l'acte d'engagement du candidat retenu, les certificats administratifs, 
sociaux et fiscaux, les fiches techniques actualisées, les prix et, le cas échéant, leurs 
modalités d'actualisation ; 
- répond, le cas échéant, des contentieux précontractuels. 
Le coordonnateur tient à la disposition des adhérents les informations relatives à l'activité 
du groupement. 
 
Article 3 - Obligations des adhérents  
Les adhérents communiquent à l'établissement coordonnateur une évaluation sincère de 
leurs besoins relatifs à l'objet défini à l'article 1. 
Chaque adhérent est tenu : 

-de participer aux réunions de préparation du marché et aux différentes 
commissions ; 
- de passer un marché portant sur l'intégralité des besoins qu'il a indiqué à 
l'établissement coordonnateur avec le titulaire retenu au terme de la procédure 
groupée ; 
- d'en suivre l'exécution. 
En outre, chaque adhérent tient informé le coordonnateur de la bonne 
exécution de son marché. 
 
 
 



 
Article 4 - La commission d'appel d'offres 
La commission d'appel d'offres du groupement est constituée de deux  représentants de 
la commission d'appel d'offres de chaque adhérent, élus parmi les membres de cette 
commission ayant voix délibérative et des membres de la commission d’appel d’offre du 
lycée coordonnateur.  
Le président de la commission d'appel d'offres de l'établissement coordonnateur préside 
la commission d'appel d'offres du groupement. 
Les chefs de cuisine des établissements adhérents participent à cette commission au titre 
d’experts. 
 
Article 5 – Durée de la convention 
La durée de validité de la présente convention est fixée à 1 an à compter de sa signature.  
 
Article 6 – Contribution financière 
Le lycée GASTON CRAMPE se charge du règlement de la facture de publication auprès 
du prestataire. 
Il est convenu que chaque adhérent participe au financement des frais de publication. Le 
montant de la facture annuelle sera divisé au prorata du nombre d’établissements 
adhérents et sera refacturé aux adhérents par le lycée Gaston CRAMPE. La cité scolaire 
compte deux établissements donc deux parts. 
A titre indicatif, la facture 2024 s’élevait à 864€.  
 
 
La présente convention a été établie en 2 exemplaires originaux. 
 
Aire sur l’Adour le : 
Le Proviseur du       Le Proviseur ou le principal 
Lycée Gaston Crampe     Etablissement adhérent  
 
 
 
    
Annexe : liste des établissements adhérents. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ANNEXE : Liste des adhérents au groupement de commande. 

 

Pour le collège Pierre BLANQUIE – 
Villeneuve de Marsan 
 
 
 
 
Le chef d’établissement 

Pour le collège CAP DE GASCOGNE – St 
Sever 
 
 
 
 
Le chef d’établissement 

Pour le collège JEAN MARIE LONNÉ - 
Hagetmau 
 
 
 
 
Le chef d’établissement 

Pour le collège VAL D’ADOUR – Grenade 
sur l’Adour 
 
 
 
Le chef d’établissement 

Pour le collège JEAN ROSTAND – Mont de 
MARSAN 
 
 
 
 
Le chef d’établissement 

Pour le collège PIERRE DE CASTELNAU - 
Geaune 
 
 
 
 
Le chef d’établissement 

Pour le collège Gaston CRAMPE – Aire sur 
l’Adour 
 
 
 
 
Le chef d’établissement 

Pour le lycée Gaston CRAMPE – Aire sur 
l’Adour 
 
 
 
 
Le chef d’établissement 

Pour le collège Felix ARNAUDIN - 
Labouheyre 
 
 
 
 
Le chef d’établissement 

Pour le LEA Nicolas BREMONTIER – Saint-
Pierre du Mont 
 
 
 
 
Le chef d’établissement 

Pour le LP Jean d’Arcet – Aire sur Adour 
 
 
 
 
Le chef d’établissement 

Pour le collège Jacques Prévert - Mimizan 
 
 
 
 
Le chef d’établissement 

Pour le collège Lubet Barbon – Saint-Pierre 
du Mont 
 
 
 
 
Le chef d’établissement 

Pour le collège Jean MERMOZ - 
Biscarrosse 
 
 
 
 
Le chef d’établissement 

Pour le collège Nelson MANDELA - 
Biscarrosse 
 
 
 
 
Le chef d’établissement 

Pour le lycée Robert WLERICK – Mont de 
Marsan 
 
 
 
 
Le chef d’établissement 

 
 



Annexe XIII 

Page 1 sur 8 

 

 

Convention constitutive de groupement de commandes  
pour la fourniture de denrées alimentaires à destination des collèges publics  

du département des Landes 
 

 

Vu la loi n° 2018-938 du 30 octobre 2018 pour l'équilibre des relations commerciales dans le secteur 
agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable et accessible à tous (EGALIM), 

Vu la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire 
(AGEC), 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.1414.3, 
VU le Code de la Commande Publique, et notamment ses articles L. 2113-6 à L. 2113-8, 
VU les délibérations des organes délibérants des Parties approuvant le principe de la création et de 
l’adhésion au présent groupement de commandes, 
Vu les habilitations autorisant les représentants des Parties à signer la Convention. 
 

ENTRE : 

Le Conseil départemental des Landes, représenté par Monsieur Xavier FORTINON, Président, dont le 
siège est situé à l’Hôtel du Département, 23 avenue Victor Hugo, 40 000 MONT-DE-MARSAN 

Dûment habilité par délibération n°I-1/1 du … 

ci-après désigné par « le Conseil départemental des Landes » 

 

ET  
 

Les Etablissements Publics Locaux d’Enseignement du département des Landes mentionnés ci-dessous, 

ci-après désigné par « les EPLE », « les adhérents » ; 

1. Collège [NOM] – [COMMUNE] 
2. Collège [NOM] – [COMMUNE]  
3. Collège [NOM] – [COMMUNE]  
4. Collège [NOM] – [COMMUNE]  
5. Collège [NOM] – [COMMUNE] 
6. Collège [NOM] – [COMMUNE] 
7. Collège [NOM] – [COMMUNE] 
8. Collège [NOM] – [COMMUNE] 
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PREAMBULE 

 

Afin d’accompagner les collèges dans la gestion du service de restauration scolaire délégué par le 
Département, l’Assemblée départementale a, par délibération n° I 1 en date du 1er avril 2022, engagé, 
avec les établissements scolaires, une étude d’opportunité et de faisabilité en vue de la mise en œuvre 
d’achats groupés des denrées alimentaires dans les collèges publics.  

Cette étude a mis en évidence la pertinence : 

- de la création de groupements de commande qui pourraient être au nombre de cinq sur 
l’ensemble du territoire et qui permettraient d’atteindre les objectifs de la Loi Egalim tout en 
mettant l’accent sur l’achat local et en circuit court. 

- d’un accompagnement du Département aux établissements scolaires pour la mise en place de 
cette démarche, portant sur :  

 le sourcing territorial, 

 la préparation des cahiers des charges nécessaires à la mise en place de ces 
groupements, 

 l’animation des groupes de travail avec les collèges, 

 l’accompagnement dans l’affectation, 

 le recrutement et la formation d’un gestionnaire-coordonnateur de marché et d’un 
diététicien. 

Dans ce cadre, la création de groupements de commande nécessite de conclure la présente convention 
de groupement de commande avec chacun des établissements selon la sectorisation établie 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente Convention a pour objet : 
- D’instituer un groupement de commandes entre les Parties aux fins de mutualiser les achats de 

denrées alimentaires à destination des EPLE du département des Landes et d’optimiser les coûts ; 
- De définir les modalités de fonctionnement du groupement constitué entre les Parties pour la 

préparation, la passation et l’exécution du marché tel que précisé à la présente Convention, 
- De répartir entre les membres du groupement de commandes diverses tâches nécessaires à la 

préparation, à la passation et à l’exécution du marché dont il s’agit ; 
- De définir les rapports et obligations de chaque membre.  

ARTICLE 2 – OBJET DU GROUPEMENT DE COMMANDES 

Le groupement a pour objet la passation de marchés publics de denrées alimentaires à destination des 
établissements publics locaux d’enseignements (EPLE) du département des Landes.  

Les marchés susvisés feront l’objet d’un allotissement par famille de produits.  
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La procédure retenue pour cette consultation est un appel d’offres ouvert (procédure formalisée), en 
application des articles L.2124-2, R.2124-1, et R.2161-2 à R.2161-5 du Code de la commande publique. 

La consultation aboutira à la passation d’accords-cadres mono et multi-attributaire(s) à bons de 
commande, sans montant minimum, avec un montant maximum, par lot, sur la durée totale du marché, 
reconductions comprises, soit quatre (4) ans. 

ARTICLE 3 – COORDONNATEUR DU GROUPEMENT DE COMMANDES 

Le département des Landes est le coordonnateur du groupement de commandes. 

A ce titre, le Département indique dans tous les contrats et avenants communs à l’ensemble des 
membres qu’il agit au nom et pour le compte des membres du groupement. 
Le siège administratif du groupement de commandes est établi à l’adresse suivante : 23 rue Victor Hugo 
à Mont de Marsan. 

ARTICLE 4 – MISSIONS DU COORDONNATEUR 

Le Conseil départemental des Landes, en qualité de coordonnateur du groupement de commandes, est 
chargé de procéder, dans le respect des règles prévues par le Code de la commande publique, à : 

 Assister les EPLE dans la définition et la centralisation de leurs besoins. 

 Réaliser le sourcing agricole et agroalimentaire, conformément à l’article R.2111-1 du Code de la 
commande publique : 

« Afin de préparer la passation d'un marché public, l'acheteur peut effectuer des consultations ou 
réaliser des études de marché, solliciter des avis ou informer les opérateurs économiques de son 
projet et de ses exigences.  

Les résultats de ces études et échanges préalables peuvent être utilisés par l'acheteur, à condition 
qu'ils n'aient pas pour effet de fausser la concurrence ou de méconnaître les principes d’égalité de 
traitement des candidats, de liberté d’accès et de transparence des procédures ». 

 Définir l’organisation technique et administrative de la procédure de consultation, y compris 
l’élaboration de l’ensemble des pièces du dossier de consultation des entreprises (DCE) et 
l’allotissement du marché en fonction des besoins définis par les EPLE.  

Le Conseil départemental des Landes sollicite chacun des membres du groupement en mettant en 
œuvre les moyens adéquats pour créer le consensus. 

 Assurer l’ensemble des opérations de sélection des attributaires au marché : 
- rédaction du DCE, 
- rédaction et envoi de l’Avis d’Appel Public à la Concurrence (AAPC), 
- mise en ligne de la consultation,  
- gestion des échanges avec les candidats durant la période de publication, 
- réception et ouverture des plis, 
- analyse des candidatures et des offres, 
- demande de précisions, 
- rédaction du rapport d’analyse des candidatures et des offres, 
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- organisation d’une commission des marchés publics, et d’une commission d’appel 
d’offres, y compris le volet secrétariat, 

- rédaction du rapport de présentation, 
- information des candidats non retenus, 
- notification des marchés aux titulaires, 
- signature des marchés au nom et pour le compte de tous les membres du groupement, 
- transmission des pièces constitutives des marchés au contrôle de légalité du 

coordonnateur, 
- rédaction et envoi des avis d’attribution des marchés  
- le cas échéant, la relance des lots infructueux suivant les dispositions du Code de la 

commande publique, 
- centralisation des avis préalables des membres du groupement, en vue de la conclusion 

d’éventuels avenants, 
- signature au nom et pour le compte de l’ensemble des membres du groupement et de la 

notification des éventuels avenants dans les règles du Code de la commande publique. 

 Transmettre aux EPLE des documents nécessaires à l’exécution des marchés en ce qui les concerne. 

 Assurer le conseil technique aux EPLE dans l’exécution et l’évolution des marchés. 

 Assurer les révisions des prix des marchés conformément au Cahier des clauses administratives 
particulières afférent. 

 Assurer la mise à jour des lignes de produits au sein des Bordereaux des prix unitaires (BPU). 

 Alerter tous les membres du groupement des dépassements éventuels de l’enveloppe 
prévisionnelle du projet.  

 Mettre à disposition un système d’information spécifique à la restauration collective (plan 
alimentaire, élaboration des menus, envois des bons de commande, suivi des indicateurs achats 
dont EGALIM),  

 
En application des dispositions précitées, les membres du groupement donnent mandat au 
coordonnateur mentionné à l’article 3 de la présente convention, de passer, signer et notifier les 
marchés nécessaires à la satisfaction de leurs besoins et toutes décisions modificatives. 

Tous les marchés et avenants signés par le coordonnateur au nom et pour le compte des membres du 
groupement sont adressés sous forme de copies à chacun des membres par e-mail. 

Le coordonnateur est habilité à signer et notifier, pour l'ensemble des membres du groupement, les 
décisions en matière de reconduction, non - reconduction et de résiliation du marché ou de l’accord-
cadre conclu dans le cadre du groupement. Il est également seul compétent pour déclarer un lot ou une 
procédure sans suite ou infructueux.(se) 

Le coordonnateur du groupement de commandes reçoit mandat des membres du groupement de 
commandes pour ester en justice, aussi bien en tant que défendeur que demandeur, dans le cadre strict 
de sa mission limitée à la passation, à la modification ou la résiliation des marchés objet des présentes. 
Il informe chaque membre du groupement de commandes sur sa démarche et son évolution. 
 

ARTICLE 5 – MISSIONS DES MEMBRES DU GROUPEMENT 

Chaque membre du groupement : 
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 Communique au Coordonnateur une évaluation quantitative et qualitative de ses besoins en vue de 
la passation de l’accord-cadre. 

 Peut participer à la rédaction des pièces des marchés, notamment les bordereaux des prix unitaires 
(BPU). 

 Prend les délibérations nécessaires à ce que son autorité exécutive puisse signer la convention de 
groupement de commande et ses avenants éventuels. 

 Assure le financement et la vérification de la bonne exécution des marchés, chacun pour ce qui le 
concerne. 

 Respecte les demandes du coordonnateur en s’engageant à y répondre dans les délais impartis. 

 Respecte les clauses des accords-cadres signés par le Coordonnateur. 

 Informe le Coordonnateur de tout litige important né à l'occasion de l'exécution des marchés. 

 Participe aux instances de suivi, dans un périmètre défini par le Coordonnateur et dans le cadre d’un 
esprit de collaboration et de soutien, pour une bonne connaissance des orientations en matière 
d’achats durables. 

 Participe au bilan de l’exécution de l’accord-cadre en vue de son amélioration et de sa reconduction 
ou relance. 

ARTICLE 6 – COMMISSION D’APPEL D’OFFRES DU GROUPEMENT et COMMISSION DES MARCHES 
PUBLICS 

Conformément à l’article L.1414-3 II du Code général des collectivités territoriales, la commission 
d’appel d’offres du groupement est celle du coordonnateur. 

La commission d’appel d’offres est présidée par le représentant du coordonnateur du groupement.  

La commission d’appel d’offres peut être assistée par des agents des membres du groupement, et toute 
autre personnalité désignée par le président de la commission (voix consultative), compétents dans la 
matière objet de la consultation, ou en matière de marchés publics.  

Les représentants de l’assistant à maitrise d’ouvrage du Coordonnateur peuvent également assister à 
la commission d’appel d’offres.  

La commission des marchés publics (CMP) est chargée conformément à la délibération M3 du 23 juillet 
2021 de l’ouverture des plis, en présence du président de la CMP ou de son représentant désigné. La 
séance se tient en présence des services concernés du Conseil Départemental des Landes. 

ARTICLE 7 – DURÉE DE LA CONVENTION 

Le groupement est conclu à compter de la signature du présent acte, après délibération de chacun des 
membres portant sur la création du groupement de commandes, jusqu’à la fin des marchés concernés, 
reconductions comprises. 

ARTICLE 8 – ADHESION AU GROUPEMENT 

8.1 – Modalités d’entrée  

La date limite d’adhésion au groupement est fixée au plus tard le 11 juillet 2025.  
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L’adhésion d’un membre du groupement est impossible en cours d’exécution du ou des contrats. 
L’adhésion d’un membre du groupement ne peut intervenir qu’à l’occasion d’une nouvelle consultation.  

Toutefois, à titre dérogatoire, lorsqu’un futur collège est construit et devient opérationnel, celui-ci 
pourra adhérer à la présente convention constitutive en vigueur. 

Seul un avenant à la présente convention passé dans les mêmes formes peut valider l’adhésion d’un 
nouveau membre au groupement. 
 
8.2 – Modalités de retrait ou d’exclusion  

Chaque membre conserve la faculté de demander à se retirer du groupement de commandes, par 
décision écrite notifiée au Coordonnateur. Ce retrait ne saurait concerner des consultations lancées ou 
des marchés publics conclus. Il n’aura d’effet que pour les consultations futures lancées au nom du 
groupement. Toute exclusion de l’un des membres doit s’effectuer par consentement mutuel de 
l’ensemble des autres membres.  

L’exclusion de l’un des membres du groupement peut notamment être décidée en cas de non-respect 
par celui-ci des obligations lui incombant au titre de la présente convention. 

Seul un avenant à la présente convention passé dans les mêmes formes peut valider la sortie du 
groupement d’un des membres. 

En cas de retrait ou d’exclusion de l’un des membres du groupement, celui-ci s’engage au préalable à 
régler au coordonnateur, le cas échéant, l’intégralité des sommes qui lui incombent au titre des marchés 
passés dans le cadre du groupement de commandes. 

En tout état de cause, le groupement de commandes est dissous : 
 de plein droit au terme de sa durée contractuelle, 
 en cas de résiliation anticipée de l’ensemble des marchés concernés. 

ARTICLE 9 – AVENANT 

La présente convention peut subir des modifications qui ne sauraient être rétroactives. Ces 
modifications prennent la forme juridique d’un avenant qui doit faire l’objet d’une approbation par 
l’ensemble des membres du groupement dans des formes identiques à celles relatives à l’adoption de 
la convention elle-même. 

La modification ne prend effet que lorsque les membres du groupement ont approuvé les modifications. 

ARTICLE 10 – PASSATION, FRAIS DE GESTION 

Les frais de gestion du groupement sont constitués des dépenses courantes liées à la passation des 
marchés. Ces frais sont pris en charge par le Coordonnateur. 

ARTICLE 11 – ANIMATIONS DU GROUPEMENT 

11.1 – Commission chefs à chefs (CCC) 

La Commission Chefs à Chefs (CCC) est animée par le Conseil départemental, l’objectif est de permettre 
aux chefs de cuisine d’échanger sur les bonnes pratiques, fiches recettes, détermination des fréquences 
des produits locaux, etc. La commission chefs à chefs est constituée des chefs de cuisine de chaque EPLE 
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membre du groupement, et le cas échéant de plusieurs représentant(s) du Conseil départemental des 
Landes. 

La commission chefs à chefs se réunit trimestriellement et a notamment pour objectifs : 
- le partage des fiches recettes, 
- l’élaboration du plan alimentaire départemental, 
- la formation, 
- les remontées des nouveaux produits, 
- l’évolution des fréquences d’apparition des produits spécifiques dans le cycle des menus. 

Le Département proposera le cas échéant, un plan de menus type, et l’adaptera à la stratégie d’achats 
issue du plan alimentaire départemental. La périodicité et le nombre de commission pourront évoluer 
à la hausse ou à la baisse en fonction des enjeux définis par le Conseil départemental. 
 
11.2 – Commission ancrage territorial (CAT) 

La Commission Ancrage Territorial (CAT) est animée par le Conseil départemental et regroupe 
l’ensemble des membres du groupement.  

Elle est constituée de membres volontaires issus des rangs des chefs de cuisine, des chefs 
d’établissement et secrétaires généraux de chaque EPLE membre du groupement et de plusieurs 
techniciens du Conseil départemental. 

La Commission Ancrage Territorial se réunit semestriellement et a notamment pour objectifs : 

- D’analyser les impacts financiers des achats des EPLE. 
- D’analyser les achats durables pour officialiser les résultats EGALIM. 
- D’analyser le coût denrées. 
- D’appréhender et déterminer les orientations des achats à l’échelle du département, voire à 

l’échelle du groupement. 
- D’assurer le suivi de données des produits spécifiques. 
- D’assurer l’analyse et le suivi de données relatives à la communication de la qualité des 

fournitures achetées. 

La périodicité et nombre de commission pourront évoluer à la hausse ou à la baisse en fonction des 
enjeux définis par le Conseil départemental. 

La Commission Ancrage Territorial doit permettre aux chefs de cuisine de sécuriser les achats durables 
et locaux. 

Le Département élaborera des ratios et des indicateurs de suivi technique et financier par collège. 

ARTICLE 12 – LITIGES 

Le cas échéant, les signataires de la présente convention se réservent la possibilité de solliciter un 
règlement amiable du litige. A défaut d’accord amiable, les litiges relatifs à l’exécution de la présente 
convention relèveront de la compétence exclusive du tribunal administratif de Pau. 
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Fait à Mont de Marsan, le  

 

Membre du 
groupement Représentant Fonction Signature 

Conseil départemental 
des Landes 

M. Xavier FORTINON Président  

Collège [NOM] – 
[COMMUNE] 

   

Collège [NOM] – 
[COMMUNE] 

   

Collège [NOM] – 
[COMMUNE] 

   

Collège [NOM] – 
[COMMUNE] 

   

Collège [NOM] – 
[COMMUNE] 

   

Collège [NOM] – 
[COMMUNE] 

   

Collège [NOM] – 
[COMMUNE] 

   

Collège [NOM] – 
[COMMUNE] 

   

Collège [NOM] – 
[COMMUNE] 

   

Collège [NOM] – 
[COMMUNE] 
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Classe :

Nombre d'élèves :

Nombre d'accompagnateurs :

Libellé Prix / personne Nbre pers Prix total Libellé
Ressource par 

personne
Nbre pers Total ressources

Dépenses élèves Subventions et dons

Transport 17,95918367 88 1580,408163 Etat - Europe (si échange) 0

Hébergement 0 Région/Département 0

Restauration 0 Municipalité 0

Sorties 6,505102041 88 572,4489796 Etablissement scolaire 0

Total dépenses élèves 2152,857143 Amicale des élèves 510

Dépenses encadrants Association de parents 500

Transport 17,95918367 10 179,5918367

Hébergement 0 Participation des familles 10 88 880

Restauration 0 Prise en charge encadrants

Sorties 6,505102041 10 65,05102041 Reliquat crédit d'Etat 13ADP 507,5

Total dépenses encadrants 244,6428571 DGF 0

Frais de dossier Fonds de roulement 0

Pertes éventuelles Profits éventuels

TOTAL entrées 2397,5 TOTAL sorties 2397,5

25,32773109

10

Coût du voyage par élève (hors subventions en attente)

Montant des subventions en attente (non intégrées)

Montant de la participation demandée aux familles

LES DÉPENSES LES RESSOURCES

Dates du voyage : 12-mai-25 88 élèves

Responsable du voyage : Mme Labarthe 10

BUDGET DEFINITIF DE VOYAGE SCOLAIRE
Voyage scolaire à destination de : San Sebastian 3ème
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QUESTIONNAIRE - BILAN RESTAURATION SCOLAIRE 
 

Collège Cap de Gascogne à St-Sever 
 

Année civile 2024 
 
 
 
 

Le présent questionnaire comporte 4 thématiques : 
1- approche qualitative 

2- suivi financier 
3- sécurité alimentaire 

4- logiciel de gestion (WEBGEREST) 

 
 

**** 
 
 

Les réponses au questionnaire, auxquelles il convient d’associer l’ensemble des agents 
intervenant en restauration, en particulier le(la) Responsable de production,  
permettront de mieux identifier les freins et leviers d’action afférents à la gestion 
déléguée de la compétence restauration au sein des collèges publics landais, s’agissant 
de la mise en place :  

 des orientations définies par le Département (Charte qualité, Règlement 
départemental de restauration, tarification) 

 de la règlementation (notamment loi EGALim). 

Ces réponses peuvent être complétées par tout document ou précision que 
l’établissement souhaiterait communiquer. Elles seront ensuite utilisées pour établir un 
bilan consolidé à l’échelle de l’ensemble des collèges publics landais. 

Le bilan sera présenté et examiné lors d’un groupe de suivi intégrant en son sein des 
chefs d’établissements et Adjoints-gestionnaires. 

 

 
**** 
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Approche qualitative  

**** 
 

 Qualité des produits et approvisionnement 

Ci-dessous l’évolution des données EGALIM pour votre collège (source - Webgerest) : 

 
 Egalim global (en %) 

Variation 
Bio (en %) 

Variation 
 Année 2023 Année 2024 Année 2023 Année 2024 

Collège de St-Sever 64,1 50 -14,1 37,7 30,8 -6,9 
Moyenne 

départementale 28,6 34,3 5,7 17,4 21,2 3,8 

 

Observations sur ces données ? Quelles actions pour favoriser les approvisionnements en circuit-
court/Labélisés/Bio ? Sourçing vis-à-vis des producteurs/fournisseurs ?  Informations aux convives ? Freins 
rencontrés ? 

 

Pour ce qui est des achats de produits en circuit-court nous nous fournissons auprès de la SICA Bio 
Pays Landais, de Manger Bio Sud-Ouest, Agrilocal et Bio Sud-Ouest France notamment. 

Au niveau du marché alimentaire, nous avons travaillé, avec les membres du groupement, sur un 
allotissement permettant à des producteurs locaux de répondre sur des produits pertinents. 

De plus, l’adaptation des menus en fonction des produits de saison disponibles localement permet 
de maximiser l’utilisation des produits en circuit-court. 

Concernant l’information des convives, un affichage clair permet de mettre en avant l’origine des 
produits, les labels, … 

La mise en place d’une commission menu pour l’année scolaire 2025-2026 va permettre de 
renforcer la communication pédagogique autour de différentes thématiques (équilibre, nutrition, 
circuit court, label, …). 

Les freins : Certaines exigences portées par la loi Egalim ont incontestablement un impact 
économique. L’objectif d’approvisionnement en produits durables et de qualités peut représenter 
des surcouts. Il y a un manque de relais d’informations de la part des autorités pour aider à la 
communication vers les convives. Les agriculteurs locaux ont parfois du mal à suivre niveau quantité 
et au niveau prix 
 

 

 Diversification alimentaire, saisonnalité 
De combien de composantes sont constitués vos menus (4 ou 5) ? 

Si le nombre de composantes varie dans votre plan alimentaire, quelle en est la raison ? 

5 composantes 
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La règlementation (GRCN) impose un menu végétarien par semaine, comment cette obligation est-elle mise 
en œuvre dans l’établissement ? Quels freins éventuels rencontrez-vous ? 

Concernant le menu végétarien, nous donnons la priorité autant que possible, aux plats « fait 
maison ». 

Mais les réticences culturelles font que le repas végétarien est encore souvent perçu négativement, 
comme une contrainte imposée, ce qui entraine un gaspillage plus important. De plus, beaucoup de 
personnes l’associe à une notion de carence. 

Le manque de communication de la part des autorités sur le pourquoi de cette réglementation et 
sur la promotion du bénéfice d’un repas végétarien n’aide pas à faire évoluer les mentalités. Des 
publicités, par exemple, sur les bénéfices des protéines végétales, des légumineuses permettraient 
une meilleure compréhension par les convives. 
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Suivi financier  

**** 

 Tarification fixée par la collectivité 
Observations et propositions sur les tarifs mis en œuvre (3 € pour les forfaits 4 et 5 jours ;   3,40 € pour les 
forfaits 1, 2 et 3 jours ; la part assiette à 2,25 € minimum ; les charges communes à 25 %) ?  
 
Pour information en 2024, la « part assiette » moyenne par repas, au niveau du département, est de 2.46€.  
 

Observations : Les agents de l’UTD qui déjeunent au collège (convention avec le CD40) payent leur 
repas à 2,99 € (1,47 € pris en charge par le CD40) alors que les agents techniques qui travaillent au 
collège payent 3,00 € depuis février 2024. 

En 2023, les agents UTD payaient leur repas 2,63 € alors que les agents du collège versaient 2,70 €. 

Cette question a été soulevée auprès service collège depuis octobre 2022. 
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Sécurité alimentaire  

**** 
 

 Analyses microbiologiques (alimentaires et de surface) 
Ci-dessous le bilan des résultats d’analyses microbiologiques réalisées par le LPL pour 2024 : 

Prélèvements réalisés                                                
(30) 

Nombre % 

Conformes                                                       
(Contient les résultats classés limites) 

28 2 

Non conformes 2 7 

 

 

Observations sur ces données ? Suivi des résultats fournis par le Laboratoire ? Traitement des actions 
correctives en cas d’anomalies ? Réalisation d’autocontrôles réguliers en complément des analyses 
commandées et financées par le Conseil départemental ? 

Achat de lames gélosées pour faire des autocontrôles  

Réunion avec l’équipe des agents pour rappeler les bonnes pratiques d’hygiène en restauration en 
début d’année et si besoin, en cours d’année. 

 

 Application et suivi du Plan de maîtrise sanitaire 

 
Quelles actions pour s’assurer de la mise en œuvre du PMS ? Respecter et maîtriser les exigences en matière 
d’hygiène et de sécurité alimentaires ? Favoriser l’accessibilité des usagers aux informations relatives à la 
sécurité sanitaire et à la nature des produits utilisés ? Observations et propositions du collège  
 

La formation HACCP est obligatoire pour tous les agents et assurer par le département. 

Un rappel des bonnes pratiques d’hygiène est fait régulièrement aux agents par le chef de cuisine 
notamment. 

La traçabilité est assurée grâce à l’outil connecté Epack hygiène. 

Proposition : regrouper toutes les données sur Webgerest en créant un lien entre les outils comme 
Epack hygiène  
 
 
 
Communication  
 
Le laboratoire départemental réalise un audit qui fait l’objet d’une restitution portée par la Technicienne 
auprès des équipes. Cela permet-il de nourrir les échanges entre les services ? 

Nous n’avons pas connaissance de ce document. 
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Au sein du PMS se trouve un livret d’accueil. Ce document détaille les règles d’hygiène, les procédures de 
sécurité et les bonnes pratiques à respecter en cuisine collective. C’est un outil indispensable pour garantir 
la sécurité alimentaire. 

Comment celui-ci est-il travaillé avec les personnels titulaires ? A quelle fréquence ? 

Sous quelle forme ce document fait il l’objet d’une présentation aux agents contractuels ?  

Au début de l’année scolaire, le livret d’accueil est distribué à tous les personnels contre 
émargement. Lors d’une réunion, avec tous les agents et la gestionnaire, une lecture en commun de 
ce document est réalisée, le chef de cuisine insiste sur certains points. Ce temps d’échange permet 
de répondre aux éventuelles interrogations. 

 

 

Outil informatique (WEBGEREST) 

**** 
 

La mise en place des groupements de commandes alimentaires va nécessiter la pleine utilisation de l’outil 
webgerest ? Dans cette perspective, identifiez-vous des besoins en formation ?  

Si oui, lesquels ? 

 Pas de besoin identifié pour le moment 

 

Possédez vous un logiciel privé de gestion d’accès au service de restauration et si oui lequel (ex Turboself, 
Alise, Topaze…) ?  

Turboself 

 Observations diverses 
 

Suggestions : Regrouper toutes les données sur Webgerest en créant un lien entre les outils comme 
Epack hygiène. 
 



Culture en herbe
BILAN

Collège Cap de Gascogne

Annexe 7



Les partenaires



Le dispositif
« Culture en Herbe » propose  d’inviter au sein
d’une structure éducative landaise, un artiste ou
une équipe artistique durant une année scolaire
afin d’y mener un travail de création sur le mode de
la « création partagée ».

Des ateliers de pratique (2 fois par mois) durant
une année scolaire, pour une classe.
Une semaine de résidence des artistes
Un accompagnement par le département

3 ou 4  établissements sélectionnés sur dossier, à
qui on présente un choix de deux compagnies.



EDT aménagé 2 demi-journées par

mois

théâtre/ 

expression corporelle/

vidéo/ chant/ danse

Les ateliers



Les EDT: exemple d’une semaine CEH



La semaine de résidence
Temps de travail des artistes

Temps de répétitions ouverts aux classes
Temps de restitution avec les 4e2



La participation à la vie de
l’établissement

forum des métiers

Pling Klang

Processus



L’écriture du texte
final

Les interview
des familles

protocole‌

questions‌protocole‌

questions‌



La restitution

Trouver un titre
Se mettre d’accord sur les “costumes”
Organiser les répétitions

2 représentations d’1h15
Après midi /Scolaire:  90 élèves de 4e +
atelier théâtre de Montfort en Chalosse
Soirée/ Publique: 180 places familles et
officiels



La
feuille de

salle



Aménagement de la chapelle du
Cloître des Jacobins



Le dispositif vidéo:
scène de Noël



Compétences travaillées
Les 3 premiers domaines du socle commun de
connaissances et de compétences sont particulièrement
travaillés au sein de ce projet, qui associe:

Lecture
Ecriture
Développement des compétences orales 
Prise d’initiative
Travail du langage des arts et du corps
Connaissances des métiers des arts du spectacle



Quelques + et -
Une vraie rencontre entre les élèves, la compagnie et les
professeurs.
Elèves soudés, grandis, fiers d’avoir vécu cette expérience
et d’avoir réalisé ce spectacle ensemble.
Travail sur de nombreuses compétences du socle.
Regard différent sur nos élèves, souvent en difficultés
scolaires, qui ont pu s’épanouir et nous surprendre dans ce
projet.
Travail sur la mémorisation, la gestion de l’effort, la
planification.
Elèves qui sont devenus de vrais “spectateurs critiques” vis
à vis d’une prestation artistique.
Mise à distance des représentations initiales sur les métiers
des arts du spectacle vivant.
Travail sur soi, sur la gestion du stress et de la timidité.
Travail sur le climat scolaire et la cohésion de groupe.

Impacts sur les emplois du temps pas toujours
simples à anticiper
nécessité d’une équipe porteuse de projet pour le
suivi 
travail très intime sur des sujets parfois sensibles,
d’où la nécessité d’une équipe qui suit le projet de
bout en bout




